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DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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Membres du conseil d’administration Date de convocation le 27 mars 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 1 3 Secrétaire de séance : Madame Marie COLLETTE

14_2023

Budget primitif 2023 - CCAS

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Josette PRALY,  Jaafar GREINCH,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Nordine GASMI



Le budget primitif du CCAS, acte prévisionnel, donne lieu à un vote par chapitre pour arrêter les conditions de
l’équilibre entre recettes et dépenses. La présentation de ce rapport fait suite au débat d’orientation budgétaire.
Ce rapport concernant le budget primitif du CCAS, soumis à la nomenclature M57, présentera la déclinaison des
différents postes de dépenses et de recettes des sections de fonctionnement et d’investissement. Ce rapport vient
ainsi en complément de la maquette budgétaire du budget primitif.

1) Les dépenses de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement proposées dans le budget primitif pour 2023 connaissent quelques évolutions
par rapport à la structure des dépenses du budget 2022 :

Budget primitif 2022 + BS
+ DM Budget primitif 2023

% évolution

BP 2022 / BP
2023

011 - Charges à caractère général 187 923,00 248 263,00 32.1%

012 - Charges de personnel 1 133 685,42 1 176 786,00 3.8%

65 - Autres charges de gestion
courante 489 992,01 620 419,00 26.6 %

67 - Charges exceptionnelles 173,00 0 -100%

042 - Opérations d'ordre 30 673,00 45 520,00 48.4 %

TOTAL 1 842 446,43 2 090 988,00 13.4 %

Plusieurs éléments sont à souligner :

 Chapitre 011  (charges à caractère général) :  Le chapitre est augmentation de 60 340€ en raison de
l’intégration du remboursement  à  la Ville  d’un travailleur  social  mis  à  disposition du CCAS et  de
l’actualisation de l’augmentation du point d’indice (+3,5 % en juillet 2022) pour le remboursement à la
Ville du salaire des deux autres agents mis à disposition (+50 615€). Il prévoit également des dépenses
liées à un congé bonifié (+ 3 000€) et l’augmentation des primes d’assurances (+7 500€).

 Chapitre 012 (dépenses afférentes au personnel) : Les dépenses sont proposées en augmentation (+43
100€) en raison de l’augmentation du point d’indice (+3,5%) et de l’application du SEGUR à certains
personnels du CCAS. Il intègre en outre le versement du rappel du SEGUR à compter d’avril 2022 ainsi
que les vacances de poste suite au départ de la responsable accès aux droits et de l’assistante financière.
Le remplacement d’un poste vacant d’assistante sociale n’est pas, au stade du BP, intégré.  

 Chapitre 65 (autres charges de gestion courante) : Le montant du chapitre est en hausse significative (+
130 427 €) en raison de l’augmentation du budget affecté à l’ensemble des aides d’urgence versées et de
la dépense prévisionnelle en faveur du relogement définitif des familles du 12 chemin des Barques. Le
chapitre intègre également la subvention d’équilibre versée au Service d’Aide A Domicile, arrêtée à 158
335€, et la subvention d’équilibre versée à la Résidence Croizat, arrêtée à 163 834€ ;

 Chapitre  042 (opérations  d’ordre) :  Ce  chapitre  intègre  les  amortissements  liés  aux  dépenses
antérieures portées par la section d’investissement, dont le montant varie en fonction du volume de ces
dépenses, des dates d’acquisitions et des durées respectives d’amortissement. L’exercice 2023 intègre
ainsi un amortissement en baisse à hauteur de 45 520€ qui devra être ajusté en cours d’exercice en
raison du passage à la M57 ;

Les autres articles du budget de fonctionnement ne font l’objet d’aucune remarque spécifique.



Une fois votés, ces montants constituent des plafonds dans les dépenses autorisées.

1) Les recettes de fonctionnement

Les recettes de la section de fonctionnement sont proposées de la façon suivante :

Budget primitif 2022 +
BS + DM Budget primitif 2023 % évolution

BP 2022 /BP 2023

013 - Atténuation de charges 54 916,01 61 000,00 11.07 %
70 - Produits des services 20 771,00 11 277,00 - 45.7 %

74 - Dotations et participations 1 723 160,00 1 836 036,00 6.55 %
75 - Autres produits de gestion

courante 16 000,00 182 675,00 1041%

77 - Produits exceptionnels 18 694,00
Excédent reporté 8 905,42

TOTAL 1 842 446,43 2 090 988,00 13.4%

L’évolution du chapitre 013 s’explique par le remboursement de l’assureur des salaires d’un agent d’abord en
accident du travail, puis en arrêt maladie, ce remboursement étant prévu en année pleine, la situation de l’agent
pouvant évoluer vers une retraite pour invalidité.

Le chapitre 70 comptabilise le remboursement par le SSIAD de l’amortissement des véhicules électriques mis à
sa disposition par le CCAS, cet amortissant étant de 11 277 €.

Au chapitre 74  la structure des subventions est la suivante :

 La subvention d’équilibre du budget principal de la Ville augmente de 100 000 €, pour
s’établir désormais à 1 620 036 € ;

 La participation de l’État au financement de l’intervenante sociale au commissariat et
de l’ARS au financement de la médiatrice santé est prévue à hauteur de 56 000 €
cumulés ;

 La  participation  de  la  Métropole  aux  dispositifs  RSA et  FAJ,  est  prévue  pour  un
montant total de 160 000€ ;

Au chapitre 75, relatif aux autres produits de gestion courante,  il convient de prévoir notamment les dons reçus
par le CCAS en lien avec l’élan de solidarité en faveur des victimes du 12 chemin des Barques et une recette du
FARU (Fond d’Appui au Relogement d’Urgence) en remboursement des hébergements d’urgence. Le montant
du chapitre est ainsi en forte augmentation pour s’établir à 166 675€.

Il La section d’investissement

3.1) Les dépenses d’investissement

Les dépenses d’investissement en BP 2023 portent les immobilisations incorporelles, des concessions et droits



similaires et brevets pour 8 000 €, des immobilisations corporelles pour un montant global de 28 372 € destinés à
l’acquisition de matériels du bureau et matériels informatiques (20 000€), de mobiliers (8 000 €) et d’autres
immobilisations corporelles (372,00 €).

Au titre des immobilisations en cours, 10 000 € sont prévus pour des travaux à la résidence Croizat pour des
interventions ponctuelles de réparations  et le changement du système de téléassistance.

A noter : L’adoption du Budget supplémentaire permettra de prévoir un volume d’investissement supplémentaire.

- Pour les dépenses :

Budget primitif 2022 +
BS + DM

Budget primitif 2023 % évolution BP
2022 / BP 2023

20 – Immobilisations incorporelles 18 672,00 8 000,00 -57,15%
21 – Immobilisation corporelles 76 659,00 28 372,00 - 62.98 %

23 – Immobilisations en cours 10 000,00 10 000,00 0 %
D001 – Déficit reporté n-1

TOTAL 107 331,90 46 372,00 -56.79%

3.2) Les recettes d’investissement

Le FCTVA (remboursement de la TVA des dépenses d’investissement réalisées 2020) se monte à 852€ et la
recette liée à la dotation aux amortissements de 2022 (prévue à la section de fonctionnement) est  prévue à
hauteur de 45 520 €.

Le  budget  supplémentaire  qui  affectera  les  résultats  de  l’exercice  2022  permettra  d’intégrer  un  excédent
d’investissement en recettes d’investissement 2023.

Pour  ce  budget  primitif  2023,  l’équilibre  entre  dépenses  et  recettes  de  la  section d’investissement  est  ainsi
proposé de la façon suivante :

 Pour les recettes :

Budget primitif 2022 +
BS + DM

Budget primitif 2023 % évolution BP
2022 /BP 2023

10 - Dotations et fonds divers 3 000,00 852,00 -72.6 %

040 - Opérations d'ordre de transfert
entre sections 30 673,00 45 520,00 48.40 %

021 – Virement de la section de
fonctionnement - -

R002 – Excédent d’investissement
reporté 73 658,90 -

TOTAL 107 331,90 46 372,00 -56.79 %



Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’ADOPTER le budget primitif du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) pour 2023 ainsi
équilibré en recettes et en dépenses ;

• D’APPROUVER les  subventions  d’équilibre  aux  budgets  annexes  aux  montants  plafonds
suivants :

• - Pour le Service d’aide à domicile (SAAD) : 158 335 euros

• - Pour la résidence Ambroise Croizat : 164 834 euros.

• De M’AUTORISER à signer tous les documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• D’A
DOPTER LE BUDGET PRIMITIF DU CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) POUR 
2023 AINSI ÉQUILIBRÉ EN RECETTES ET EN 
DÉPENSES ;

• D’A
PPROUVER LES SUBVENTIONS D’ÉQUILIBRE 
AUX BUDGETS ANNEXES AUX MONTANTS 
PLAFONDS SUIVANTS :

• - Pour le Service d’aide à domicile (SAAD) : 158 335 euros
• - Pour la résidence Ambroise Croizat : 164 834 euros.

• DE M’AUTORISER À SIGNER TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS À CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  8

Vote(s) Pour 8
Hélène GEOFFROY, Antoinette ATTO, Josette PRALY,
Jaafar  GREINCH,  Geneviève  ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 06 avril 2023.

La présidente de séance La secrétaire de séance



Madame Antoinette ATTO Madame Marie COLLETTE
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